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ARTICLE 36

I. – Après l’alinéa 47, insérer l’alinéa suivant :

« 3° La  part  régionale  de  la  dotation  nationale  de  financement  des  missions  d’intérêt
général et d’aide à la contractualisation des établissements de santé, prévue à l’article L. 162-22-13
du code de la sécurité sociale, correspondant aux crédits consacrés à la permanence des soins des
établissements de santé et aux aides régionales à la contractualisation hors investissements. ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 48, substituer au mot : 

« deux », 

le mot : 

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif  de  cet  amendement  est  d’assurer  que  le  FIR  intègre,  dès  2012,  les  crédits
consacrés  à  la  permanence  des  soins  des  établissements  de santé  et  les  aides  régionales  à  la
contractualisation, hors investissement, d’ores et déjà gérées par les ARS. 

Cette marge de manœuvre régionale s’inscrit  en effet  totalement dans la logique et les
objectifs du FIR, son intégration permettra de faire jouer à plein la recherche de complémentarités
entre des financements aujourd’hui cloisonnés.


